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DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Le rôle d’une bibliothèque patrimoniale est de gérer des collections, de les enrichir et de les mettre
à disposition de ses usagers. Elle assure la conservation des objets dont elle a la charge.

La  collection  initiale  constituée  par  la  commune  de  Lucinges  et  enrichie  des  acquisitions
d’Annemasse Agglomération compte en 2020 environ 1200 livres d’artiste. 

Depuis le transfert de l’intérêt communautaire, Annemasse Agglomération contribue régulièrement
à l’enrichissement de la bibliothèque patrimoniale par des dons et achats.

Depuis 1989, les Fonds régionaux d’aide pour les acquisitions des bibliothèques soutiennent la
politique régionale en faveur de l'enrichissement des bibliothèques. Les FRAAB privilégient trois
axes d’intervention :

- compléter et enrichir les fonds anciens, rares ou précieux et d'importance nationale de certaines
bibliothèques municipales prestigieuses,

- développer les fonds dans le sens de leur spécificité locale ou régional,

-  accueillir  les  productions  contemporaines,  éditions  bibliophiliques,  reliures  contemporaines,
manuscrits littéraires, estampes ou photographies.

En 2020, de nouvelles acquisitions de livres d’artiste viendront enrichir la collection du Manoir des
livres.
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Le Président DÉCIDE :

D’AUTORISER le Président ou son représentant à solliciter une subvention au « taux le plus élevé
possible » auprès des services de la DRAC et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

DE SIGNER lui même ou son représentant tout document se rapportant à cette sollicitation de
subventions.

DE DIRE que les crédits sont inscrits sur l’antenne CLT, OAC 50, 2161.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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